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/Notes générales 

Les “Conditions Générales de Vente” suivantes sont considérées valables et applicables dans toutes les pratiques 

commerciales de Mobil 3 S.r.l. en cas de vente ou administration du Produit, et de tout façon pour tous les Produits achetés et 

vendus par Mobil 3 S.r.l.. Les “Conditions Générales de Vente” sont établies conformément à la législation en vigueur, et 

constituent la base légale de chaque contrat conclu par Mobil 3 S.r.l.. Les “Conditions Générales de Vente” prévaudront sur 

toutes les conditions d’achat du Client et font partie intégrante du contrat de fourniture exécuté par Mobil 3 S.r.l. en faveur du 

Client. Les “Conditions Générales de Vente” suivantes concernent donc tous les contrats et toutes les commandes exécutées, 

même si non expressément confirmées par le Client. Les “Conditions Générales de Vente” s’entendent comme acceptées 

automatiquement par le Client dès la première mise à disposition du Produit. 

/Éléments du contrat 

Les documents suivants font partie intégrante du contrat conclu par Mobil 3 S.r.l. : 1) les “Conditions Générales de Vente” 

que s’entendent applicables et acceptées irrévocablement et définitivement par le Client, dès la première mise à disposition 

du Produit, et ce indépendamment de l’acceptation écrite du Client ; 2) le bon de commande ; 3) tout document technique, 

rapport envoyé par Mobil 3 S.r.l. au Client ; 4) le bon de livraison ; 5) l’éventuelle facture pro-forma ; 6) la facture. 

/Commandes et formalisation du contrat 

Par commande nous entendons tout document contenant les éléments d’identification de la fourniture à effectuer, tels que la 

quantité, le type de produit et le prix. La commande doit être reçue par Mobil 3 S.r.l. strictement par écrit, éventuellement sur 

le bon de commande inclus dans le tarif et téléchargeable dans l’Espace Technique du site www.mobil3srl.com . La commande 

n’est considérée comme acceptée qu’à la réception de la confirmation de commande de Mobil 3 S.r.l., même s’il provient 

d’agents ou de personnel auxiliaire travaillant pour le compte de Mobil 3 S.r.l.. La possibilité d’apporter des modifications 

aux confirmations de commande déjà envoyées sera conditionnée par l’état d’exécution de la commande et doit être vérifiée 

chaque fois avec le bureau Commerciale de Mobil 3 S.r.l.. 

/Prix 

Mobil 3 S.r.l. indiquera les prix du Produit dans la confirmation de commande envoyé au Client. Sauf convention contraire, 

les prix s’entendent nets de toutes taxes, frais ou versement, et, tout cas, « départ usine (ex works) » et en Euros. Mobil 3 S.r.l. 

se réserve le droit de modifier les prix, ainsi que les Conditions Générales de Vente à tout moment, sans préavis et à sa seule 

discrétion. 

 

/Caractéristiques et état des Produits commandés 

Mobil 3 S.r.l. s’engage à fournir le Produit conforme aux spécifications techniques présentes dans les Fiches Techniques dans 

le Tarif. Le Client sera le seul responsable du Produit fourni. Aucune responsabilité ne pourra jamais être attribuée à Mobil 3 

S.r.l. pour une utilisation inappropriée ou non autorisée du Produit ou autre que celle indiquée dans la documentation technique 

que peut être demandée au bureau technique de Mobil 3 S.r.l.. La livraison du Produit au Client constituera l’acceptation 

définitive de celui-ci et confirmation irrévocable que le Produit correspond à ses besoins et est propre à l’usage et à la 

destination indiquée. Les images et échantillons fournis sont purement indicatifs et le Client ne peut fonder aucune réclamation 

sur éventuelles différences entre le Produit fourni et les échantillons en sa possession. 
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/Emballage du Produit 

Mobil 3 S.r.l. fournira le Produit emballé selon les modalités indiquées dans les fiches techniques du tarif. Le Client déclare 

expressément avoir pris connaissance de l’emballage standard utilisé par Mobil 3 S.r.l. et de le juger approprié à ses besoins 

aux fins de transport, stockage et manutention. Le Client sera le seul responsable d’un stockage correct du Produit, que doit 

être effectuée de manière à permettre une conservation correcte des caractéristiques techniques et fonctionnels du Produit 

fourni. 

/Livraison - transport - assurance et droits de douane 

Mobil 3 S.r.l. sera tenu de respecter les délais de mise à disposition du Produit ou du chargement au transporteur indiqué dans 

la confirmation de la commande et communiqué au client. En aucun cas la date de chargement sera considérée comme 

indispensable et contraignante pour la bonne exécution de la commande. Le Client renonce irrévocablement à formuler une 

demande d’indemnisation, ou à demander la résolution du contrat en cas de non-respect du délai de mise à disposition ou 

chargement au transporteur. Les marchandises sont livrées départ usine et voyagent aux risques et périls du Client. Mobil 3 

S.r.l. pourra suspendre les livraisons à tout moment en cas de défaut de paiement dans les délais convenus. Egalement, en cas 

de défaut par le Client, Mobil 3 S.r.l. peut considérer le contrat terminé. Sauf convention contraire, le transport sera effectué 

par transporteur avec frais de transport chargé sur la facture selon le tableau de transport dans le Tarif. Le Client devra toujours 

supporter exclusivement tous les frais de dédouanement et transport, droits de douane et frais de stockage à destination. 

 

/Vérification des quantités et contestations 

Le Client, au moment de la livraison, doit vérifier l’intégrité de l’emballage et la correspondance des colis avec le nombre 

indiqué dans le document de transport. Tout dommage ou perte dû au transport s’entend à la charge de l’entreprise chargée 

du transport, qui est une tierce partie par rapport au fournisseur du Produit. Par conséquent, en présence d’emballage 

endommagé ou de colis manquants, la réserve doit être strictement notée sur le document de transport du transporteur sous 

peine de déchéance. Le Client doit aussi envoyer le copie à amministrazione@mobil3srl.com pour déposer la réclamation au 

transporteur. En cas de présomption d’existence de défauts du Produit, le Client devra contester le Produit fourni dans un délai 

de 8 jours de la date de la livraison, sous peine de déchéance, en envoyant à Mobil 3 S.r.l. communication écrite mettant en 

évidence les défauts ou vices, les vérifications effectuées et toute autre information (détails du document de transport, 

référence à la commande, date de livraison, etc.) utile ou demandée par Mobil 3 S.r.l. pour identifier le Produit. Le matériel 

doit être vérifié chez le client et avant l'installation. Les éventuels frais de déplacement ou autre compensation pour manque 

de contrôle ne seront pas reconnus. Le Client, à la demande de Mobil 3 S.r.l., doit restituer le Produit contesté. Mobil 3 S.r.l. 

à sa seule discrétion, et sans que cela ne constitue une reconnaissance de responsabilité, il peut réparer ou remplacer le produit, 

en effectuant une nouvelle expédition sans frais de transport. Dans le cas Mobil 3 S.r.l. ne constate pas la présence de défauts 

ou vices, le Produit sera renvoyé au Client à ses propres frais. Mobil 3 S.r.l. peut toutefois, à sa seule discrétion, et sans que 

cela ne constitue une reconnaissance de responsabilité, procéder au remplacement du Produit contesté, en envoyant un 

nouveau Produit au Client. Si le Client, en référence au Produit, ne signale pas à Mobil 3 S.r.l. la présence de défauts ou de 

vices, et utilise, traite, assemble ou transfère le produit à des tiers, perdra le droit de réparer, remplacer et garantir le même. 

En aucun cas le Client ne pourra suspendre le paiement du Produit, même si contesté. Le Client ne peut en aucun cas réaliser 

ou faire réaliser indépendamment interventions sur le Produit par des tiers. Dans ce cas le Produit ne sera plus garanti, ni 

Mobil 3 S.r.l. pourra être considéré responsable. Si le Client, en présence de défauts ou vices, décide de ne pas informer Mobil 
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3 S.r.l. et utilise, assemble ou transfère le Produit à des tiers, il perdra tout droit au remplacement, à la réparation et à la 

garantie. Dans tous les cas, sauf accord contraire, le démontage, stockage et traitement du Produit contesté seront supportés 

par le Client, même en cas d'acceptation de la contestation de la part de Mobil 3 S.r.l. 

/Garantie – durée 

Mobil 3 S.r.l. est tenue de livrer le Produit en conformité avec la réglementation en vigueur et à la commande. Sauf convention 

contraire, Mobil 3 S.r.l. garantit le Produit fourni tel qu’établi par la réglementation en vigueur sur l’avis de la marchandise 

prête ou par la livraison par transporteur ; le Client accepte, même en dérogation à la réglementation en vigueur, que la date 

de début de garantie corresponde à la date de livraison. La garantie sera effective seulement en cas d’utilisation correcte du 

produit, et lorsque que le défaut n’est pas imputable, même indirectement, au Client ou à l’utilisateur final. 

 

/Acceptation 

À l’expiration du délai de 8 jours à compter de la livraison sans contestation, le Produit fourni sera considéré comme 

définitivement accepté et le Client déchu de toute exigence. Mobil 3 S.r.l. ne sera en aucun cas tenu de remplacer ou de réparer 

le Produit après l’acceptation. 

 

/Causes de force majeure 

Mobil 3 S.r.l. pourra suspendre ses obligations de fourniture et les obligations contractuelles avec le Client en tout cas de force 

majeure ou en cas d’indisponibilité du Produit. Mobil 3 S.r.l. pourra également invoquer la force majeure dans tous les cas où 

l’exécution deviendrait particulièrement onéreuse ou impossible. En aucun cas le Client ne pourra invoquer la force majeure 

pour suspendre les paiements des fournitures.  

 

/Paiements – Évolution de la situation financière du client - Crédits clients 

Le paiement des fournitures doit être effectué au domicile de Mobil 3 S.r.l. sauf convention contraire, selon la manière 

indiquée dans la confirmation de la commande. En cas de non-paiement ou de retard de paiement du Produit, les intérêts visés 

au Décret Législatif 231/2002 rapporté au retard seront acquis en faveur de Mobil 3 S.r.l.. Mobil 3 S.r.l. est autorisé à émettre 

une facture d'intérêts et à l'envoyer au Client. La facture sera chargée avec les frais que Mobil 3 S.r.l. aura soutenu pour cette 

activité. Le Client devra payer immédiatement le montant dû. En cas de doute sur la solvabilité du Client, ou en cas de 

soumission à toute procédure, accord, même en continuité ou en cas de modification de la structure organisationnelle ou 

sociale du Client, Mobil 3 S.r.l. pourra suspendre la fourniture à sa seule discrétion et sans aucune obligation de payer 

dommages-intérêts. Le Client ne pourra pas, pour quelque raison ou titre, émettre notes de débit ou des factures de crédits 

sans le consentement de Mobil 3 S.r.l, ou, en aucun cas, facturer à Mobil 3 S.r.l. des montants dont cette dernière n’a pas été 

reconnu débitrice expressément et par écrit. Par conséquent, le Client ne pourra pas, sans autorisation écrite, compenser ou 

retenir les montants dus à Mobil 3 S.r.l.. 

 

/Réserve de propriété 

Les marchandises sont vendues avec réserve de propriété et restent la propriété du vendeur jusqu'au complet règlement de 

leur prix. Le Client devra mettre en place toutes les mesures nécessaires à la protection et à la protection du droit susmentionné 
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et sera responsable de toutes les conséquences pouvant être subis par le Produit même. La réserve de propriété n'implique pas 

d'exception aux dispositions relatives au transfert des risques et à la responsabilité du transport et de la garde du Produit. 

 

/Responsabilité 

Mobil 3 S.r.l. ne peut être responsable pour les défauts du Produit lorsque ceux-ci sont imputables : 1) à une utilisation non 

conforme, non autorisée, anormale, atypique ou particulière ; 2) défauts de stockage, conservation ou mouvement du Produit ; 

3) usure normale du Produit ou détérioration ; 4) non-respect des recommandations, indications ou suggestions de Mobil 3 

S.r.l. en ce qui concerne l'entretien, la conservation ou l'utilisation du Produit indiqué dans les fiches techniques du Tarif. 

/Limites de responsabilité 

La responsabilité de Mobil 3 S.r.l., en cas de défauts reconnus, est fixée, au maximum, à la valeur du Produit reconnu 

défectueux. Toute responsabilité pour dommages indirects, perte d'image, perte de revenus, perte d'exploitation, de profit, 

arrêt de ligne, même par des tiers, ou en tout cas comme conséquence indirecte de la fourniture est expressément exclue. En 

aucun cas Mobil 3 S.r.l. sera responsable des dommages que le Produit aurait pu produire à des tiers une fois le Produit a été 

assemblé, vendu indépendamment ou conjointement avec le produit du Client. Aucune autre somme, à quelque titre que ce 

soit, ne pourra être réclamée par le Client qui, avec la livraison du Produit, accepte irrévocablement la limitation de 

responsabilité et renonce, toujours irrévocablement, à entreprendre toute action, y compris conservatoire ou urgente, visant à 

solliciter indemnisations ou dommages-intérêts par rapport à ce qui est convenu dans les présentes "Conditions générales de 

vente". Le Client les accepte avec la première livraison du Produit et, par conséquent, elles font partie intégrante du contrat 

avec le Client. Les conditions générales de vente et de fourniture sont disponibles sur le site www.mobil3srl.com ainsi que 

reportées dans les confirmations de commande Mobil 3 S.r.l.. 

/Attribution de juridiction 

Le contrat avec le Client et son exécution seront toujours réglés par le droit italien, à l'exclusion de toute validité ou 

applicabilité, à la demande du Client, de juridictions étrangères. Le tribunal compétent et exclusif pour le règlement de tout 

litige concernant la relation entre Mobil 3 S.r.l. et le Client ou qui, pour quelque raison ou titre, est lié ou consécutif à la 

fourniture est établi irrévocablement à Venise. Le droit d'établir autrement, tant en ce qui concerne la juridiction que la 

référence au tribunal compétent, reste valable exclusivement pour Mobil 3 S.r.l. pour protéger ses droits de crédit ou consécutif 

à la fourniture. 

 


